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L’année 2010 aura été marquée par une diminution des 
actes antisémites en Suisse romande. Leur nombre reste 
malgré tout à un niveau inquiétant pour la CICAD.

Les expressions publiques de haine contre les Juifs se 
développent surtout par internet où leurs auteurs s’expriment 
d’autant plus facilement qu’ils agissent sous le couvert de 
l’anonymat.

Les deux causes principales des manifestations d’antisémitisme sont liées aux préjugés 
ancestraux qui ont la faveur au gré des événements et de la situation économique ainsi qu’à 
la situation en Israël et au Moyen-Orient.

L’émergence de groupuscules nationalistes et révolutionnaires en Suisse comme en Europe, 
se défi nissant comme des mouvements proposant une «troisième voie politique», n’est pas 
de nature à apaiser les craintes de la CICAD. Ces groupes développent un antisémitisme et 
un antisionisme les poussant à soutenir les théoriciens du négationnisme de la Shoah et 
adopter des thèses conspirationistes.

L’année 2011 a commencé par des actes graves d’antisémitisme, notamment une agression 
à Lausanne contre un assistant du rabbin et des menaces à Genève contre un dirigeant 
communautaire.

C’est dire si la CICAD reste mobilisée, préparant cette année la célébration des 20 ans de son 
existence.

La CICAD mettra sur pied des activités visant à prévenir l’antisémitisme auprès de la 
jeunesse par de nouvelles méthodes pédagogiques dont l’humour sera une des importantes 
composantes.

La CICAD poursuivra sa mission avec l’appui de son comité, des commissions spécialisées et 
de tous ceux qui la soutiennent dans ses objectifs.

Que tous soient remerciés pour leur indéfectible engagement.

Me Alain Bruno Lévy

Président

EDITORIAL
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LA CICAD, C’EST L’ENGAGEMENT 
AU QUOTIDIEN D’UN COMITÉ ET 
D’UNE ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS !

La CICAD (Coordination Intercommunautaire Contre l’Antisémitisme et la Diffamation) est une association 
reconnue d’intérêt public fondée en 1991 qui représente les communautés juives de Suisse dans la lutte 
contre l’antisémitisme sous toutes ses formes et la préservation de la mémoire de la Shoah. Afi n de réaliser ses 
objectifs, la CICAD mène une action continue de prévention, d’éducation et de dialogue.

Le Comité

Maître Alain Bruno LEVY, Président

Monsieur Victor GANI, Vice-président

Monsieur Maurice EPHRATI, Trésorier

Maître Ron AUFSEESSER, Membre du Bureau et du Comité, Délégué CIG (Communauté Israélite de Genève)

Monsieur Marc BERREBI, Membre du Comité

Monsieur Jean-Marc BRUNSCHWIG, Membre du Bureau et du Comité, Président de la CILG-GIL (Communauté 
Israélite Libérale de Genève)

Monsieur Roger CHARTIEL, Membre du Comité et Président de la CIG (Communauté Israélite de Genève)

Monsieur Paul COHEN-DUMANI, Membre du Comité

Monsieur Pierre EZRI, Membre du Comité, Président d’honneur de la CILV, Vice-président Comité central FSCI

Madame Marianne GANI, Membre du Bureau et du Comité, Co-présidente de la CILV (Communauté Israélite 
de Lausanne et du canton de Vaud)

Maître Philippe A. GRUMBACH, Membre du Bureau et du Comité, ancien Président de la CICAD

Monsieur Thierry HALFF, Membre du Comité

Maître Lionel HALPERIN, Membre du Comité 

Madame Sarah JUNOD, Membre du Comité

Monsieur Bertrand LEITENBERG, Membre du Comité, Président de la CIN (Communauté Israélite du canton de 
Neuchâtel)

Monsieur Claude NORDMANN, Membre du Comité, Président de la CIF (Communauté Israélite de Fribourg)

Madame Nicole POËLL, Membre du Comité, Présidente de la PJLS (Plateforme des Juifs Libéraux de Suisse)

Monsieur Laurent SELVI, Membre du Comité

Maître Sabine SIMKHOVITCH-DREYFUS, Membre du Bureau et du Comité, Vice-présidente de la FSCI (Fédération 
Suisse des Communautés Israélites)

Monsieur Emile SPIERER, Membre du Bureau et du Comité

Monsieur Francis WAHL, Membre du Bureau et du Comité

Professionnels au service de la CICAD

Monsieur Johanne GURFINKIEL, Secrétaire général

Madame Juliette CACHEUX, Assistante du Secrétaire général, Chargée de projets

Madame Letizia LASCAR, Chargée de projets et du développement

Monsieur Yoann BOILLAT, Rédacteur

Madame Yvonne VAN GULIK, Archiviste
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Vigousse,  mars 2010

20 minutes 
online 28.01.11DÉRAPAGE DE VIGOUSSE

LES FAITS

Le journal satirique Vigousse a publié le 14 janvier 
2010 un dessin scandaleux qui représentait un Juif se 
fabriquant une kippa à partir de la peau de Coptes 
assassinés. Une manière d’insinuer ni plus ni moins que 
les Juifs ont une responsabilité dans les persécutions 
dont sont victimes les Coptes en Egypte. Un propos 
inspiré de vieux fantasmes antisémites moyenâgeux 
qui accusaient les juifs d’assassiner des enfants non-
juifs à des fi ns de meurtre rituels. Une excuse qui a 
servi à massacrer des milliers de Juifs.

Dès la parution de son premier numéro 
en décembre 2009, un texte de Thierry 
Meury affi rmait : « Jamais en retard pour 

développer le commerce, les Israéliens ont in-
venté le concept de la guerre Tsahal. Une guerre 
qui, comme les Allemands savaient le faire à 
la Belle Epoque, vise avant tout les faibles 
civils enfermés dans un ghetto, 
qu’on appelle de nos jours une 
bande ! Sous prétexte de guerre 
contre les «terroristes» (les 
résistants à la Belle Epoque), on 

obtient des milliers de morts innocents. Comme 
quoi, il reste toujours quelque chose quand 
on a la chance d’avoir de bons professeurs... ».
Quant à Roger Jaunin, journaliste à Vigousse, il 
déclarait le 21 janvier 2010 sur les ondes de la 
RSR dans l’émission «Devine qui vient dîner» :
«C’est d’ailleurs très intéressant de voir les 

premières réactions des lecteurs. On 
retombe toujours un petit peu dans le 
même schéma : il y a des choses qu’on ne 
peut pas toucher : la juiverie, par exemple 
[…]»

Intervention de la CICAD

Suite à ces premiers dérapages, la 
CICAD a adressé plusieurs courriers 
et a rendu visite à la rédaction afi n 

d’exprimer sa consternation à l’égard des 
propos qui avaient été tenus. Dans un 
premier temps, Vigousse a refusé de réviser 
sa position en adressant une lettre d’excuse. 
Force est de constater que, malheureu-
sement, leurs regrets n’ont été que de 
courte durée et n’ont pas évité de nouveaux 
dérapages. La CICAD a donc décidé 
d’intervenir à nouveau.

Vigousse n’en était pas 
à son coup d’essai.

Dès la parution de 
son premier numéro 
en décembre 2009 
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«RESSENTIR L’INDICIBLE»,  DONNER À RÉFLÉCHIR
 SUR LA SPIRALE  INEXORABLE DE LA HAINE

S’arrêter un instant afi n d’évoquer l’indicible. Expliquer et ressentir 
l’impossible ou l’inimaginable au travers d’un événement sensoriel et 
thématique qui offre une vision complémentaire à l’étude historique 
indispensable, celle d’une approche basée sur l’exploration par nos sens. 
Cette journée particulière s’est déroulée en plusieurs parties. Tout d’abord, 
l’inauguration de l’exposition, 
suivie de discours et d’un débat. 
Les invités ont pu visionner 
en avant-première le fi lm 
documentaire produit par la 
CICAD «Des récits contre l’oubli- 
Mémoires croisées : des rescapés 
témoignent». Dès le lendemain, 
et pour une durée de quatre 
jours, l’exposition fut ouverte 
aux élèves et enseignants de 
Suisse romande.

L’exposition fait appel à nos cinq 
sens pour nous rappeler que 
nous sommes défi nis autant 

par ce que nous pensons que par ce 
que nous ressentons. La Shoah a été 
une entreprise de déshumanisation 
et d’extermination. Ce ne furent pas 
seulement des millions de corps qui 
furent livrés à une mort ignoble, mais 
des millions d’êtres sensibles ayant été 
préalablement soumis au viol le plus 
brutal de chacun de leur sens.
Il n’est pas question de chercher à reproduire ne serait-ce-
que la plus infi me des sensations vécues durant la Shoah, elles 
sont indicibles. Mais il s’agit de lier à l’un de nos sens l’une des 
thématiques essentielles dans le travail actif de nos mémoires. 
Cette exploration de l’histoire doit permettre au visiteur de 
se plonger intellectuellement et de manière sensorielle dans 
les grandes étapes qui conduisirent à la «solution fi nale», lui 
offrant un parcours à la mesure de son humanité, pensante et 
ressentante, en écho à l’humanité des victimes de la barbarie 
nazie.
À la sortie de l’exposition, des cartes du même format qu’un 
passeport ont été distribuées à tous les visiteurs. 

27 janvier 2010
Rappel des faits

Chaque livret, intitulé « Je suis 
une de ces millions de victimes» 

raconte l’histoire d’une 
personne qui a vécu durant 
la Shoah et nous rappelle 

l’horreur qu’ils ont tous vécue.
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Irma Danon. Laurent Hughenin et 
Patrick Vallélian autour du débat : 
Deux visions pour l’avenir

Le Député Pierre Weiss,
la Députée Nathalie Fontaney 

et Alain Bruno Lévy

Philippe A. Grumbach, 
le Procureur général de Genève 

Daniel Zappelli, Alain Bruno Lévy

Charles Beer, Conseiller d’état et Président 
du DIP de Genève

Sabine Simkovitch-Dreyfus, 
Alain Bruno Lévy, Rémy Pagani, 
Maire de Genève et Victor Gani

Guy Mettan, Président du Grand Conseil 
du Canton de Genève et Alain Bruno Lévy

12 13

Ce fi lm évoque les parcours individuels de six survivants 
habitant en Suisse, dont les propos sont illustrés par 
des images d’archives qui permettent d’appréhender 
également le contexte historique. Un nouvel outil 
éducatif et pédagogique qui sera désormais proposé 
aux écoles.

Pour son inauguration, une soirée exceptionnelle 
fut organisée, au cours de laquelle se sont exprimés 
M. Charles Beer, Conseiller d’Etat genevois, 
Président du Département de l’Instruction Publique, 
de la Culture et du Sport, M. Laurent Huguenin-Elie, 
journaliste à la TSR, M. Patrick Vallelian, journaliste 
à L’Hebdo et Me Alain Bruno Lévy, Président de la 
CICAD. Mme Irma Danon, journaliste, offi ciait en 
tant que Maître de cérémonie.
Un échange basé sur Deux visions pour l’avenir 
entre Laurent Huguenin et Patrick Vallelian suivit.

Tous se sont accordés sur la nécessité d’un travail 
de mémoire, qu’il faut entretenir et transmettre, 
comme l’ont souligné M Alain Bruno Lévy et 
M Charles Beer «À une époque où les acteurs, 
les témoins et les victimes disparaissent, il faut  
préserver ce souvenir pour combattre la négation 
et préserver le monde de nouveaux génocides». 
«Il ne s’agit pas de jeter un œil, mais de regarder 
frontalement cette histoire passée. Il nous faut 
l’affronter. Là est notre devoir et notre travail 
collectif pour imaginer un futur différent.»

Les participants ont également pu découvrir 
en avant-première le fi lm documentaire 
produit par la CICAD «Des récits contre 
l’oubli - Mémoires croisées : des rescapés 
témoignent». 

Rapport 2010
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Malgré tout, il reste beaucoup de choses à faire  pour lutter 
contre l’ignorance, comme le soulignait ci-dessous Ruth 
Fayon.
« Un jour, je me souviens avoir traversé la frontière franco-
suisse, au volant de ma voiture. C’était l’été, et je conduisais 
fenêtres ouvertes, mon bras reposait sur la portière laissant 
ainsi apparaître mon numéro de matricule. Le douanier l’a 
observé un instant et a fi ni par me demander si c’était mon 
numéro de plaque. Je l’ai regardé choquée mais je n’ai pu 
répondre. Aujourd’hui, je veux tout faire pour combattre 
l’ignorance. » 

Ruth Fayon est décédée en octobre 
2010. Elle fut l’une des dernières 
survivantes de la shoah en Suisse, 

une femme exceptionnelle et 
dévouée qui a tant œuvré aux 

côtés de la CICAD.

Après quelques 30 années de silence, elle s’était résolue à dire l’indicible à ses contemporains. Elle a alors 
donné des conférences et témoigné de l’effacement systématique d’une culture, notamment auprès 
des jeunes dans les écoles et collèges du canton de Genève. Elle a également fait l’objet de nombreux 
reportages et un livre lui a été consacré en 2009.
Lorsqu’on demandait à Ruth Fayon, comment elle avait fait pour endurer cette tragédie, elle répondait : 
«L’être humain est plus fort que ce qu’il imagine. En fi n de compte l’important se résume à peu de choses : 
«pardonner, mais ne pas oublier».

Réactions et répercussions
L’émotion fut palpable parmi les visiteurs de cette exposition, 
peu en ressortirent «indemnes».

L’exposition s’est tenue les 28 et 29 janvier, ainsi que les 1er 
et 2 février 2010 pour les enseignants et élèves de Suisse 
Romande.
Plus de 1500 élèves accompagnés de leurs professeurs ont 
répondu présents à l’invitation de la CICAD. Ils se sont alors 
plongés dans l’horreur de la Shoah au travers  de leurs cinq 
sens et de leurs émotions.

«Merci surtout pour la 
sensibilisation.» 

Françoise J., enseignante (VD)

«Le fi lm est très intéressant et apporte certainement un éclairage 
fort. Il est en tout cas un complément éducatif qui a tout son sens» 

Marie-France P., enseignante (GE)

«Ayant eu de la famille qui a été gazée (4 personnes) 
à Auschwitz, je les ai «senti» plus près de moi. Je vous 

remercie de tout cœur. J’ai adoré.» 
Stéphane B., 15 ans.

Une approche pédagogique 
et sensorielle complémentaire 

à l’étude historique 
indispensable

Revue juive 19 février 2010

Marc Berrebi, membre du 
Comité d’organisation

Laurent Selvi, membre du 
Comité d’organisation
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            RAPPORT SUR  LA SITUATION 
DE L’ANTISÉMITISME   EN SUISSE ROMANDE 

ANNÉE 2009
LES FAITS

Pour la sixième année consécutive, la CICAD a publié son rapport annuel sur la situation 
de l’antisémitisme en Suisse romande.
Lors de sa présentation, elle a tenu à faire part de son inquiétude face à la hausse alarmante 
du nombre d’actes antisémites recensés.

Au total 153 actes ont été enregistrés au cours de l’année 2009. Une augmentation de 
59% par rapport à l’année 2008 (96 actes antisémites recensés).
L’ensemble des faits répertoriés se répartit en 3 grandes catégories :
Actes graves. 
Atteinte à l’intégrité des gens et des biens. Typiquement : agression, harcèlement, 
bousculade, menaces ciblées, désacralisation ou profanation, incendies ou destruction de 
bâtiment, intrusion.
Actes sérieux. 
Atteintes à la sensibilité des personnes et aux biens. Typiquement : courriers, insultes et 
injures, graffi tis ciblés. 
Actes préoccupants et indicateurs. 
Typiquement : graffi tis non ciblés, propos antisémites 
divers, y compris ceux disséminés sur internet.

Le nombre d’actes « graves » (4 en 2009 ainsi qu’en 
2008) reste stable. Les actes « sérieux» sont en nette 
augmentation passant de 10 en 2008 à 22 en 2009 ce 
qui est très préoccupant.

Conférence de presse le 26 mars 
2010 à Genève

La CICAD s’inquiète de l’utilisation à des fi ns de 
propagande antisémite des plateformes mises à 
disposition par les médias. Un phénomène qui 

s’est dernièrement amplifi é et démontre une libération 
certaine de la parole raciste et antisémite. Une situation 
qui nécessite une sérieuse prise de conscience. C’est 
pourquoi, elle a convié la presse à assister à la présen-
tation du rapport et à prendre part à une discussion avec Me Alain Bruno Lévy, Président et 
Johanne Gurfi nkiel, Secrétaire général de la CICAD.
Dans le cadre de cette rencontre, la CICAD a souhaité débattre avec les personnes présentes de 
cette inquiétante émergence d’antisémitisme sur la toile.
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Site internet antisémite tenu par un Genevois
Il aura fallu près de deux mois pour que le site interet-general.
info, tenu par un internaute (F. Brunner) aujourd’hui inculpé du 
chef de menaces et de discrimination raciale, devienne 
inaccessible. Les liens de certains articles avaient déjà 
été supprimés en janvier 2009, suite à une requête de 
la CICAD.
Le Tribunal de première instance avait alors ordonné à 
l’hébergeur de bloquer l’accès aux pages contenant les 
commentaires antisémites de son client.

Suite à deux ordonnances de justice, le site a 
été bloqué puis fi nalement ôté de la Toile le 
19 mars 2009. Depuis peu, le site est à nouveau 
accessible, hébergé cette fois aux Etats-Unis.

Vandalisme contre un centre 
d’étude juive à Genève (Kollel)
Dans la nuit du 11 au 12 janvier, la vitrine 
d’un centre d’études juives, derrière laquelle 
des livres de prières étaient exposés, a été 
brisée.

Recensement de quelques actes marquants

Courrier de lecteurs publié dans différents médias romands
Une lettre de lecteur signée Cornelia Fernandes publiée dans la Tribune de Genève du 6 janvier 2009 
accuse les « gouvernement hébreux et leurs admirateurs d’avoir instrumentalisé l’Holocauste pour 
s’attirer des sympathies » et promet qu’il n’y « aura pas de paix si Israël ne se retire pas des pays occupés 
illégalement par les armes », pour conclure que « Nous devons l’enseigner dans nos écoles ».
Etant donnée la qualité d’enseignante de Mme Fernandez – mentionnée dans son courrier – la CICAD a 
adressé un courrier à Charles Beer, Conseiller d’Etat en charge du Département de l’Instruction Publique 
pour lui faire part de son inquiétude face à ses propos.

F. Brunner continue d’y poster des 
articles antisémites et d’y attaquer la 
CICAD.

Réactions et répercussions
Une situation alarmante
L’utilisation de plus en plus fréquente, à des fi ns de propagande antisémite, des diverses plateformes 
interactives mises à disposition du public par les médias est inquiétante. Certains de ces outils 
(blogs, commentaires de lecteurs en ligne,…) sont exploités par certains afi n de déverser leur 
haine des Juifs de manière anonyme. Cette libération de la parole antisémite est, pour le moins, 
alarmante.
De plus, l’actualité liée au confl it en cours au Proche-Orient est l’occasion, pour certains, de diffuser 
des messages à caractère antisémite – voire de justifi er des actes antisémites – sous couvert de 
critiquer la politique d’Israël.

Il est enfi n inquiétant de constater l’émergence de débats sur les pratiques et la liberté religieuse, 
un phénomène totalement contraire à l’esprit de tolérance et de respect qui prévaut dans notre 
pays.

Comme le déclarait Alain Bruno Lévy, 
président de la CICAD, dans les colonnes de 
L’Hebdo du 14 janvier 2010 : « Il ne s’agit plus 
uniquement d’un antisémitisme 
importé du confl it au Moyen-
Orient. Un antisémitisme qui 
ressurgit à chaque fl ambée 
de violence dans le confl it qui 
oppose Israël et les pays arabes. 
En fait, nous avons affaire à 

une réelle banalisation des attaques contre 
la communauté juive de Suisse. Comme si 
certaines barrières qui retenaient le sentiment 

anti-juif notamment après la 
Seconde Guerre mondiale et 
la Shoah étaient tombées. Il a 
été longtemps politiquement 
incorrect de proférer des injures 
antisémites. Ce n’est plus le cas. 
C’est très inquiétant. »

Une prise de conscience 
générale face à une 

situation alarmante est 
nécessaire.

L’Hebdo 
14 janvier 2010
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    PRÉSENCE DE LA CICAD  À LA 16ÈME JOURNÉE 
DE COMMÉMORATION DU  GÉNOCIDE 

DES TUTSIS AU  RWANDA

La CICAD était représentée, le 10 avril 2010, 
par son Vice-président, Victor Gani, qui a 
tenu lors de son intervention à rappeler 
les  liens qui unissent deux associations 

engagées par 
l’indispensable 
travail de mémoire

LES FAITS

« L’homme, le monde n’a pas appris. Si le 
monde avait appris, il n’y aurait pas eu le 
Cambodge, il n’y aurait pas eu la Bosnie, 
il n’y aurait pas eu le Rwanda, il n’y aurait 
pas eu le Darfour, il n’y aurait pas eu de 
racisme, ni d’antisémitisme. » (Elie Wiesel) 

Chaque génocide connaît ses négation-
nistes et il est du devoir de chacun de les 
débusquer et de les combattre. Comme 
l’indiquait Jacques Tarnero, écrivain et 
chercheur : «On est tenté de baisser les 
bras, de se dire que cela appartient à 
l’âme humaine et que rien ni personne 
ne pourra éradiquer défi nitivement cette 
haine obsessionnelle. Rapporter ces faits, 
avoir à argumenter, témoigner contre ces 
délires, cette mauvaise foi, ces impostures 
devenues dogme que l’on pensait réduites 
à l’apanage d’une secte et qui est devenue 
au fi l du temps une école de pensée 
et le fondement culturel de positions 
politiques, tout cela laisse plus de dégoût 
que d’indignation.» C’est pourquoi, il faut 
encore et toujours témoigner, sans relâche. 
Transmettre l’histoire d’une souffrance, 
c’est aussi cultiver chez notre prochain 
l’indispensable vigilance.

Un combat pour tous

Le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie 
sont des combats de chaque instant.
Il ne faut pas croire que ces combats ne sont 

destinés qu’aux «Autres». Chacun doit se battre 
contre ses propres démons. Chacun doit aussi 
lutter contre la volonté de certains d’entamer 
des débats sordides et interminables sur la 
comparabilité des crimes et des souffrances. Il est 
impératif que les victimes fassent front commun 
car défendre la mémoire et combattre l’oubli 
sont des tâches diffi ciles.

Réactions, Répercussions
Le combat d’Ibuka et de la CICAD sont 
similaires : une volonté que justice soit faite, 
que la mémoire des victimes puisse être 
honorée et que le monde se souvienne des 
cruautés qui ont été commises.

Ibuka et la CICAD sont alliés contre l’oubli. 
Deux associations unies pour construire une 
histoire commune à toute l’Humanité, un 
patrimoine de valeurs qui permettent non 
pas d’oublier, mais de croire à nouveau en la 
dignité de chaque être, quelle que soit son 
origine, sa religion ou son mode de penser. 
Comme l’a dit Otto Klein, rescapé du camp 
d’Auschwitz : «Pardonner, oui car notre 
Bible nous enseigne à pardonner ; oublier :
jamais».

Un devoir de mémoire
Le devoir de mémoire ne peut être le fait des 
seuls survivants. Il est bien davantage encore celui 
de leurs contemporains et des générations qui 
les suivent. La douleur du témoignage qui s’ajoute 
à tant d’autres douleurs ne doit pas rester vaine. 
Elle constitue pour nous tous, juifs et non juifs, 
une obligation perpétuelle de veiller à ce que 
ce qui a été vécu par tant d’êtres humains reste 
présent dans les esprits et dans les cœurs.
Le travail de mémoire ne peut pas laisser de place 
au relâchement, au découragement. Il est un 
combat de chaque instant en souvenir de ceux 
qui disparurent dans d’affreuses souffrances, 
comme ce fut le cas pour ces millions de victimes 
lâchement assassinées parce qu’elles étaient 
juives. C’est pourquoi la CICAD fait part de sa 
totale solidarité dans le combat qu’Ibuka mène 
afi n de rappeler l’atrocité vécue par ceux qui 
périrent lors du génocide au Rwanda. 

Chacun est témoin de 
l’Histoire, et chacun porte 

la responsabilité de la 
transmettre aux nouvelles 

générations qui apprennent 
à leur tour à transmettre 
l’histoire des génocides.

 Il s’agit de combattre l’ignorance et surtout 
l’indifférence, par tous les moyens : fi lms, livres, 
conférences, et de redonner ainsi aux faits, aux 
chiffres et surtout aux victimes, la dimension 
humaine que les bourreaux ont tenté de leur 
ôter. Malheureusement, le génocide du Rwanda 
est la preuve que certains de nos contemporains 
n’ont pas su retenir les leçons de la Shoah.

Victor Gani, 
Vice-président de la CICAD
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20 minutes 26 mai 2010

Tribune de Genève 27 mai 2010

   DIEUDONNÉ EN SUISSE :  LA CICAD SOUTIENT 
      LA MOBILISATION DES  ÉTUDIANTS

LES FAITS

L’homme qui déclarait que les Juifs sont 
des «négriers reconvertis dans la banque, 
le spectacle et l’action terroriste» 
qui auraient «fondé des empires et 
des fortunes sur la traite des noirs et 
l’esclavage» ou encore : «Les gros escrocs 
de la planète sont tous des juifs» s’est 
produit sur une scène genevoise, la Cité 
Bleue et à l’Espace Perrier à La Tène dans 
le canton de Neuchâtel en mai 2010. 
Dieudonné a été condamné à plusieurs 
reprises pour injures raciales suite à des 
propos sur la Shoah et les Juifs.

Dieudonné en quelques lignes, 
rappel de quelques-uns de ses 
propos
Le 28 décembre 2008, devant cinq mille spectateurs, 
dont Jean-Marie Le Pen, Dieudonné a invité sur la 
scène du Zénith à Paris Robert Faurisson, négationniste 
français bien connu et condamné, à plusieurs reprises, 
pour ses propos et thèses antisémites. Dieudonné 
lui a fait remettre à cette occasion par son régisseur 
«déguisé» en déporté d’un camp de concentration, «le 
prix de l’infréquentabilité et de l’insolence».

«Pour moi, le sionisme 
c’est le sida du judaïsme». 
L’Expression, février 2005.

La ville de Genève contre 
Dieudonné
La ville de Genève avait refusé en décembre 2009 
de mettre à sa disposition l’Alhambra, expliquant 
qu’elle ne souhaitait pas cautionner 
les provocations de l’humoriste, 
notamment à l’encontre de la 
communauté juive. Dieudonné avait 
recouru en février 2010 contre cette 
décision. Il s’était alors produit à la 
Cité Bleue qui avait fait le choix de 
l’accueillir et de fermer les yeux sur 
l’incitation à la haine qu’il exprime.

La colère des étudiants
Les étudiants de l’ADEIG (Associa-
tion des Etudiants Israélites de 
Genève) et de la SUJS (Swiss Union 
of Jewish Students) ont usé de leur 
liberté pour réagir. La CICAD a tenu 
à saluer l’initiative de l’ADEIG et 
de la SUJS à qui elle a apporté son 
total soutien. 
Dans un communiqué diffusé le 
21 mai 2010, l’ADEIG et la SUJS 
avaient également déploré que l’humoriste puisse à nouveau se produire en Suisse et s’étaient déclarées 
«profondément déçues qu’un centre universitaire aussi important accueille un personnage qui a fait de 
la haine du juif son fonds de commerce». 
Raphaël Lévy, Président de la SUJS, a par ailleurs déclaré ne pas comprendre « comment un bâtiment 
universitaire peut offrir une telle tribune» à un personnage qui « depuis bien longtemps, a quitté 
l’humour pour la haine». Plusieurs membres de la CICAD étaient également présents. Pour eux, «il est 
scandaleux que des personnes viennent assister à ce spectacle. L’attitude de la Cité Bleue, à laquelle nous 
avons écrit, m’a par ailleurs beaucoup déçue. Faire venir un individu peu recommandable n’est pas très 
reluisant pour un bâtiment universitaire».

En 2005, lors d’une conférence de presse à Alger, Dieudonné 
se plaint de ne pouvoir réaliser son fi lm sur la traite des Noirs 
à cause des «autorités sionistes» qui dominent le cinéma 
français. Evoquant «l’exploitation du souvenir de la Shoah» 
et ses commémorations, il dénonce une «pornographie 
mémorielle».

«Les juifs ont souffert moins que les noirs. On ne parle que 
des chambres à gaz, mais les noirs ont été jetés vivants à la 
mer». L’Echo d’Oran, février 2005. 

 Voici quelques reprises de leur courrier.
« Tant le Conseil de Fondation que moi-même 

nous opposons à toute forme 
d’antisémitisme et de racisme, cela 
étant, le spectacle qui sera produit, 
n’a pas un caractère antisémite et n’a 
jamais donné lieu aux débordements 
dont vous parlez dans votre courrier. 
Par ailleurs, ce théâtre est géré par une 
Fondation de droit privé et ne bénéfi cie 
pas directement de subventions.»

La  CICAD a alors 
écrit à la Cité Bleu 
pour lui faire part 

de son indignation.
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La CICAD prend position
Avant la venue de Dieudonné en Suisse romande, la CICAD avait 
déjà tenu à informer les responsables de la Cité Bleue à Genève, le 
Conseil communal de La Tène (NE), ainsi que le Conseiller d’Etat 
genevois Charles Beer, des déclarations antisémites intolérables de 
ce personnage.

Un appel à la mobilisation citoyenne avait déjà été lancé en 
2009 juste avant la première visite de Dieudonné en Suisse. 
« Dieudonné : la liberté d’expression dévoyée - Appel à la 
mobilisation des consciences». La CICAD avait tenu un stand 
d’information, le 6 février 2009.
C’est au nom de la liberté d’expression que Dieudonné s’est 
érigé comme promoteur d’un certain nombre d’antisémites sous 
prétexte de provocation. 

Les vrais démocrates ne peuvent pas 
accepter qu’un principe tel que la 

liberté d’expression soit utilisée comme 
un instrument de propagande haineuse 

comme le fait Dieudonné. 

Il pervertit ce principe sacré de la démocratie pour se permettre 
de diffuser de la haine raciale et de rendre respectable des 
personnages tels que Jean-Marie Le Pen ou Robert Faurisson.

Cet appel se devait d’être unitaire et rassembler les mouvements, 
partis et associations, engagés en faveur du respect et de la 
tolérance.

Réactions et répercussions 

Rassemblement autour de la lutte contre l’antisémitisme
Pancartes, discours, tracts. De nombreux genevois s’étaient donnés rendez-vous, le 26 mai 2010, 
afi n de protester contre la présence de Dieudonné à la Cité Bleue à Genève, venu donner son 
spectacle. Le rassemblement s’est déroulé dans le calme. 
Les organisateurs de la manifestation, l’Union des étudiants juifs de Suisse (SUJS) et l’Association 
des Etudiants Israélites de Genève (ADEIG), ont distribué de nombreux documents «Le Dieudo 
Illustré», recueil de différents propos antisémites de Dieudonné. Ces feuillets ont été remis aux 
passants.
Postés en face de la Cité Bleue, les étudiants ont ensuite enchaîné quelques discours. «Dieudonné 
propage un discours antisémite que nous allons continuer à combattre, a déclaré Nathan 
Chicheportiche, Président de l’ADEIG. Nous ne sommes pas ici pour le censurer, mais pour faire 
prendre conscience aux gens qu’il mène un combat politique.» 
Dieudonné s’est perdu au fi l des années dans un délire purement diffamatoire et antisémite. 
Il n’est plus le saltimbanque, ainsi qu’il se défi nissait, mais un  individu qui se répand en 
propos racistes.

Tachles 28 mai 2010
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AFFAIRE FRANK BRUNNER

Intervention de la CICAD
Au vu de la gravité des propos publiés, la CICAD a décidé de mettre un terme aux agissements de ce 
sombre personnage et a saisi à plusieurs reprises la justice afi n de le faire juger. Les procédures judiciaires 
se sont avérées longues et fastidieuses mais la CICAD et ses dévoués avocats n’ont pas ménagé leurs 
efforts. Comme en témoigne Me Philippe A. Grumbach : «Le négationniste Frank Brunner continue 
de sévir sur son site www.interet-general.info en insérant des textes plus nauséabonds les uns que 
les autres. Raison pour laquelle, la CICAD a saisi récemment le 
ministère public d’une nouvelle plainte pénale. Le Procureur général 
a immédiatement ordonné l’ouverture d’une information pénale 
contre Frank Brunner.»

M. Brunner ayant toutefois fait recours, les parties étaient fi n 2010 en attente de se faire convoquer 
par le Tribunal de police afi n que la procédure se poursuive et qu’une condamnation défi nitive puisse 
fi nalement être prononcée. 

La combativité des hommes de loi a toutefois été récompensée, puisque le 1er juin 2010, la bonne 
nouvelle est tombée : le Procureur général a déclaré Frank Brunner coupable de diffamation et de dis-
crimination raciale. Il l’a condamné à une peine privative de liberté de sept mois avec sursis et un délai 
d’épreuve fi xé à cinq ans. Une amende de CHF 700 lui a été également infl igée. De plus, Frank Brunner 
a été déclaré coupable d’insoumission à une décision de l’Autorité et a été condamné à une amende de 
CHF 500. Des peines privatives de liberté de substitution aux amendes ont été prévues et seront mises à 
exécution si, de manière fautive, les amendes ne sont pas payées. Enfi n, Frank Brunner a également été 
condamné au paiement des frais de la procédure. Il a fait opposition et la cause est pendante devant le 
Tribunal pénal de Première Instance.

LES FAITS

Un internaute genevois nommé Frank Brunner publie régulièrement depuis 2009 sur son site 
internet des articles antisémites et négationnistes d’une violence inouïe. Ce qui a immanquable-
ment fait réagir la CICAD à la hauteur de ses attaques et plusieurs procédures judiciaires ont 
été entamées. La vocation du site incriminé a pourtant initialement pour vocation de parler de 
l’actualité internationale. Mais M. Brunner a développé une focalisation malsaine sur les Juifs en 
publiant plusieurs articles antisémites aux titres évocateurs tels que «Comment peut-on ne pas être 
antisémite?», «L’abjecte mentalité juive » ou encore «Il faut chasser les juifs de nos institutions». 
Sans surprise, le contenu des textes est dans la même veine. M. Brunner y déclare par exemple : 
« ... J’en suis arrivé à considérer l’extermination des juifs comme une chose souhaitable, un 
bienfait pour l’humanité. L’extermination des juifs me paraît aussi désirable que l’extermination 
des nazis, pour exactement les mêmes motifs. Je considère désormais l’antisémitisme non plus 
comme un préjugé, mais comme un sentiment normal et légitime».

Me Philippe A. Grumbach
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20 minutes, 
21 septembre 2011

Le Courrier, 
23 septembre 2010

LES FAITS

La campagne initiée contre la révision de 
la LACI utilise une caricature discutable. 
Celle-ci représente un capitaliste dont 
les traits n’étaient pas sans rappeler les 
vieux stéréotypes antisémites des années 
30. «Bien qu’il n’y ait aucune intention 
malveillante de la part des initiateurs 
de cette campagne» a tenu à préciser 
toutefois Me Alain Bruno Lévy, président 
de la CICAD.

QUELQUES REGRETS 
FACE À L’AFFICHE  CONTRE LA LACI

La CICAD a regretté fi n 
septembre 2010 que la 
campagne initiée contre la 
révision de la LACI ait utilisé 
une caricature discutable.

Intervention de la CICAD 
lors de l’émission «Genève 
à chaud» sur «Léman Bleu»

L’émission «Genève à chaud» sur « Léman 
Bleu » s’est elle aussi intéressée à ce sujet et 
a consacré l’un de ses débats à l’affi che des 

Jeunes socialistes. Johanne Gurfi nkiel, Secrétaire 
général de la CICAD a débattu à cette occasion 
avec Romain Sainte Marie, Président des 
Jeunes socialistes, de la pertinence d’une telle 
illustration. « Nous n’avons pas du tout pensé 
à cela [ndlr: l’antisémitisme] quand nous avons 
réalisé cette affi che » s’est défendu ce dernier. 
Pour lui, c’est peut-être une bonne chose qu’on 
oublie ces stéréotypes. « Ces lèvres là et ce 
menton ne représentent plus l’antisémitisme ». 
Même si, a-t-il admis, « il faut connaître l’histoire 
pour ne pas répéter les mêmes erreurs ». 

Pour Johanne Gurfi nkiel en 
revanche, ce genre d’illustration 
rappelle clairement - et ce aussi 
pour un certain nombre de 
personnes qui ont contacté la 
CICAD - des caricatures connues. 
« Nous estimons qu’il n’y a pas 
d’intention malveillante de la 
part des auteurs. Il y a simple-
ment une nécessité de rappel 
historique qui justifi e peut-être, 
par ailleurs, nos initiatives et 
nos  programmes pédagogiques »
a-t-il avancé. Un rappel en effet 
nécessaire puisqu’il s’avère 
que, malheureusement, ces 
mêmes caricatures se retrouvent 
encore et toujours aujourd’hui, 
notamment sur internet.

« Mais, comme le disait l’historien Luc Van 
Dongen, spécialiste du nazisme, il y a un certain 
nombre de stéréotypes du Juif qui circulaient 
dans les années 1930-40 et qu’on retrouve ici » 
a-t-il poursuivi. Pour preuve, Johanne Gurfi nkiel 
a brandi une image zurichoise du National Front 
de 1938 qui représente le Juif sous des traits 
antisémites.

«Nous n’avons pas d’intérêt politique. La CICAD 
est composée de membres représentant tout 
l’éventail politique suisse possible» a rappelé le 
Secrétaire général en gage de bonne foi vis-à-vis 
des socialistes. 

Johanne Gurfi nkiel a alors tendu la main aux 
jeunes socialistes en demandant le concours de 
son parti politique pour combattre à l’avenir 
l’antisémitisme ensemble. Il a également souhaité 
instaurer un dialogue basé sur des rencontres 
régulières entre la CICAD et les socialistes. Un 
vœu partagé par son contradicteur du jour.
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AFFAIRES LE CORBUSIER,  GODARD, ...

La CICAD est amenée à intervenir en fonction de l’actualité. 
Une polémique autour de Le Corbusier et d’un oscar remis 
à Jean-Luc Godard l’ont amené à réagir.

Intervention de la CICAD 
Lettre à M. Kurth, président de la 
ville de La Chaux-de-Fonds

La CICAD a dû faire part de sa parfaite 
stupéfaction au président de la ville de 
La Chaux-de-Fonds, M. Kurth, face aux 

déclarations tenues dans le journal L’Impartial 
du jeudi 30 septembre 2010 de M. Jean-Daniel 
Jeanneret, architecte du patrimoine de la ville. 
Ce dernier y déclare que la cité horlogère n’a 
nulle intention de revoir les choix toponymiques 
opérés récemment «à moins que l’on découvre 
que les plans des chambres à gaz ont été dessinés 
par Le Corbusier». 

La CICAD n’a pas manqué de faire part au 
président de la ville du profond malaise qu’avait 
provoqué une telle déclaration auprès de 
nombreuses personnes partageant les valeurs de 
l’association. Elle a également indiqué souhaiter 
connaître le point de vue de la ville de La Chaux-
de-Fonds vis-à-vis des propos de M. Jeanneret. 

La réponse n’est pas venue du Président de la ville 
mais du Conseil communal qui a, pour l’occasion, 
demandé des précisions à son architecte. Ce 
dernier a expliqué que sa phrase avait été 
sortie de son contexte et qu’elle ne visait qu’à 
illustrer un propos plus large. De son côté, le 
Conseil communal précise que, s’il est vrai que  
Le Corbusier a pu avoir des attitudes que nous 
jugeons aujourd’hui ambiguës, sa personnalité a 
été marquée avant tout par l’opportunisme . 
« La volonté d’en faire aujourd’hui un antisémite 
n’est pas soutenable à nos yeux et constitue un 
excès qui, en l’occurrence, est à l’origine des 
propos à leur tour excessifs et maladroits tenus 
par M. Jeanneret. » a-t-il poursuivi. Il ajoute que 
ces propos ne retranscrivent toutefois ni le fond 
de la pensée de M. Jeanneret, ni a fortiori la 
sienne.

Enfi n, le Conseil communal a conclu en 
remerciant la CICAD « du ton adopté dans votre 
courrier, explicitement exempt de tout esprit 
polémique. »

Débat dans l’émission Forum de 
la RSR : Le Corbusier victime du 
politiquement correct ?

Trois invités étaient réunis sur les ondes de la RSR 
le 29 septembre 2010 pour débattre de l’image 
de Le Corbusier : M. Nicolas Verdan, journaliste 
et auteur d’une biographie de Le Corbusier, 
M. Pierre Frey, professeur à l’EPFL, architecte 
et historien de l’art et M. Johanne Gurfi nkiel, 
Secrétaire général de la CICAD.

Après que M. Frey ait exposé les preuves d’anti-
sémitisme à l’égard de Le Corbusier et que 
M. Verdan ait regretté que ce dernier soit jugé 
« à l’aune de la morale d’aujourd’hui », le 
journaliste de la RSR a voulu savoir comment la 
communauté juive se positionnait vis-à-vis du 
retrait des affi ches UBS. Johanne Gurfi nkiel a 
alors rappelé que ce n’était pas les communautés 
juives qui étaient à l’origine de cette initiative 
mais que pour la CICAD, « la position la plus claire 
et la plus effi cace est de mieux faire connaître 
le passé de ces personnages afi n que chacun 
puisse, avec sa propre liberté, se déterminer sur 
l’opportunité de nommer une place ou de lancer, 
une campagne, ou s’accoler avec l’image de tel 
ou tel personnage historique».

Par ailleurs, le Secrétaire général considère pour 
sa part qu’il est tout à fait acceptable de juger un 
personnage historique à posteriori.  C’est déjà le 
cas avec nombre de personnes. Par contre, ce qui 
n’est pas admissible, selon lui, c’est l’interdiction 
qui pourrait être faite à certain d’user de leur 
liberté d’opinion pour dénoncer Le Corbusier. 

Il ajoute à ce titre, qu’il est choqué des commen-
taires que le débat provoque sur des sites 
de médias romands, dont voici un exemple :
« Encore une entreprise [ndlr UBS] prise par la 
paranoia du lobby juif. (…) Pauvres Suisses qui 
se font baiser par des youpins!!!!!! ». Il n’y a pas 
de raison que la liberté d’expression soit déniée 
à ceux qui dénoncent l’antisémitisme, martèle 
Johanne Gurfi nkiel. La CICAD doit pourtant gérer 
de plus en plus ce genre de réaction.

Emission Le Corbusier, Godard, la 
chasse aux sorcières va-t-elle trop 
loin sur La Télé ?

«Peut-on dissocier l’artiste de l’homme ?» C’est
la question qu’a posé la télévision valdo-
fribourgeoise aux invités de l’émission «Débat» 
du jeudi 21 octobre 2010 avec Christophe Gallaz, 
journaliste et écrivain, et Johanne Gurfi nkiel, 
Secrétaire général de la CICAD. 

«Je ne crois pas qu’il faille faire abstraction des 
prises de positions d’un personnage public, 
même prononcées dans le cercle privé, de sur-
croit lorsqu’elles sont ensuite rendues 
publiques» a soutenu M. Gurfi nkiel. «Un artiste 
fédère autour de lui des personnes qui l’admirent 
pour son œuvre mais qui peuvent adhérer aussi 
l’ensemble de son message idéologique parce 
que c’est en cela que la CICAD - qui est très 
attentive au message éducatif véhiculé – voit un 
problème» a-t-il poursuivi. En ce qui concerne 
plus particulièrement M. Godard, ses propos 
tendancieux ne sont pas nouveaux. Ce qui est 
nouveau, c’est l’oscar qu’Hollywood veut lui 
décerner, s’inquiète M. Gurfi nkiel.

En face de lui, M. Gallaz, a soutenu  que l’œuvre 
de Godard s’étend sur des dizaines d’années et 
n’est pas victime des phrases de l’artiste qu’il 
est possible de lui reprocher à juste titre. « La 
CICAD n’est pas de vision manichéenne », lui a 
alors répondu le Secrétaire général. « Mais on ne 
peut occulter qu’il y a l’artiste et il y a l’homme. 
Il est important de ne pas occulter cette facette 
du personnage ». Pour la CICAD, iI n’y a pas de 
raison de ne pas parler des opinions douteuses 
des uns et des autres. Cité en exemple, le cas de  
l’écrivain Céline qui est étudié dans toutes les 
écoles francophones. « Cependant, le public est 
conscient de son antisémitisme et cela n’enlève 
rien aux qualités de l’écrivain. Il doit en être de 
même avec Le Corbusier ou Godard » estime 
Johanne Gurfi nkiel en guise de conclusion. 

LES FAITS

La polémique survenue fi n septembre 
2010 sur Le Corbusier a semé le trouble 
dans le paysage politique suisse, et ce, bien 
qu’aucune organisation juive ne l’ait initiée. 
Cependant, la CICAD a tout de même salué 
la décision d’UBS de retirer les affi ches 
publicitaires où apparait Le Corbusier : Ce 
dernier est un personnage qui présente, 
certes, des zones de lumière, tel que son 
génie en matière d’architecture, mais aussi 
des zones d’ombre, comme en témoignent 
ses propos antisémites qui transparaissent 
dans certaines de ses lettres.

Face aux réactions épidermiques et aux 
multiples dérapages antisémites qui ont 
découlé de cette polémique, la CICAD a dû 
batailler ferme pour rétablir une certaine 
sérénité dans les débats.

à Jean-Luc Godard l’ont amené à réagir.
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ainsi heurter certaines sensibilités et échapper 
à la vigilance de la rédaction, notamment lors-
qu’elles sont diffusées telles quelles sur le web» 
poursuit-il. « Ce genre de rencontre permet 
précisément de sensibiliser les journalistes à ce 
problème », s’empresse-t-il d’ajouter, pour 
affi rmer que des progrès sont à attendre dans ce 
domaine.

Un dialogue nécessaire, même si, pour 
son rédacteur en chef, Philippe Favre, «les 
interventions de la CICAD peuvent parfois nous 
paraitre excessives, elles sont au fi nal salutaires 
et louables. En tant que journalistes, nous 
devons accepter ce regard extérieur sur notre 
travail.»
L’entretien a également donné l’opportunité à 
« 20 minutes » de mieux décrire ses activités. 
«J’ai notamment expliqué que nous reprenions 
des dépêches d’agences qui n’ont pas 
nécessairement les mêmes priorités que nous», 
explique Philippe Favre. «Les qualifi catifs ou 
les vocables utilisés par ces agences peuvent 

Rencontre avec Pierre VEYA, 
rédacteur en chef du Temps 
Veya, rédacteur en chef du Temps, Alain Bruno Lévy et Johanne Gurfi nkiel ont profi té de l’occasion pour 
poser les bases d’un dialogue durable avec la rédaction. 

Il s’agissait d’une rencontre de courtoisie « comme j’en fais régulièrement avec des politiques, des religieux 
et des ambassadeurs » relève le journaliste en commentant l’entretien. Les trois hommes ont abordé 
les questions de dérapages antisémites dans les médias, notamment dans les courriers de lecteurs. Les 
échanges de points de vues se sont faits dans un esprit tout à fait constructif. Il faut dire que toutes les 
personnes présentes se sont rapidement aperçues que malgré des sensibilités différentes qui séparent 
parfois les trois protagonistes, elles partagent toutes les mêmes valeurs humanistes.

L’épineux dossier proche-oriental a également été abordé : « Certaines dépêches d’agences de presse 
font des amalgames regrettables. Mais j’ai tenu à dire sans ambiguïté qu’en ce qui concerne le journal 
du Temps, il y avait une claire distinction entre les membres d’une religion et les acteurs politiques ». 
Cela dit, reconnait Pierre Veya, la démarche entreprise par la CICAD le sensibilise en tant que rédacteur à 
des points qui, traités dans la routine, fi nissent par manquer d’attention. « J’ai d’ailleurs communiqué à 
tous les rédacteurs du Temps la teneur des propos qui ont émaillé l’entretien» 
confi e celui qui est devenu rédacteur en chef du Temps en mai 2010. Mieux, 
le principe d’une rencontre entre la CICAD et les divers membres de la 
rédaction a été évoqué. Cette dernière pourrait se dérouler début 2011. 
« Il est important que la CICAD puisse venir assister à une séance de rédaction 
et discuter avec les journalistes. La CICAD pourra ainsi exposer elle-même aux 
journalistes les points qui la préoccupent ».

Le journaliste souligne d’ailleurs que, dans le climat populiste actuel, « «Le 
Temps»  cautionne pleinement la démarche de la CICAD. Son combat m’était 
d’ailleurs connu».

La CICAD maintient des contacts avec les 
médias de Suisse romande tout au long de 
l’année . En agissant de la sorte, elle établit 
de véritables rapports de confi ance avec les 
différentes rédactions.

RENCONTRES AVEC DEUX 
       RÉDACTEURS EN CHEF  ROMANDS

Dialoguer pour ne pas juger à tort. Dialoguer pour ne pas se tromper ou tromper l’autre. C’est dans cet 
état d’esprit qu’Alain Bruno Lévy et Johanne Gurfi nkiel, respectivement président et secrétaire général 
de la CICAD, sont allés à la rencontre de la rédaction de « 20 minutes », à Lausanne. Une rencontre qui 
a eu lieu le 2 novembre dernier et qui a permis d’entretenir et de renforcer le fi l d’un dialogue avec le 
quotidien gratuit.

Rencontre avec Philippe FAVRE, 
rédacteur en chef de 20 minutes

Mais cette mission de 
casse-pied a du sens et 

une rédaction doit faire 
l’effort de la comprendre

Certaines dépêches 
d’agences de presse 
font des amalgames 
regrettables.
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Eric Ackermann, ministre offi ciant de 
la synagogue Beit Yaakov de Genève 

PRÈS DE 200 PERSONNES  ONT PARTICIPÉ 
   AU VOYAGE ANNUEL À  AUSCHWITZ-BIRKENAU

Mercredi 24 novembre 2010, 196 personnes ont participé au 
voyage annuel de la CICAD à destination du camp d’extermination 
d’Auschwitz-Birkenau. La mobilisation la plus forte depuis 2001, 
année du premier voyage organisé par la CICAD.

« J’avais assisté avec mes élèves à l’exposition 
«Ressentir l’indicible» en janvier, c’était 
capital pour moi de me rendre sur ces 

lieux tragiques pour éprouver mon propre 
«ressenti». Pour ne pas oublier et transmettre 

aux générations futures. » 
Sophie L., enseignante

Voyage à Auschwitz  

Mercredi 24 novembre 2010, 196 personnes 
ont participé au déplacement annuel de la 
CICAD à destination du camp d’extermination 

d’Auschwitz-Birkenau. La mobilisation la plus forte 
depuis 2001, année du premier voyage organisé par la 
CICAD. Le but du voyage est de préserver la mémoire 
de la Shoah, la transmission de cette mémoire étant, 
en effet, un outil indispensable pour éduquer contre 
l’intolérance. L’actualité nous rappelle d’ailleurs, 
jour après jour, combien nous nous devons de rester 
vigilants. 

Pensées particulières à Mme Fayon
Deux fi ls et deux petits enfants de Madame Ruth Fayon, rescapée 
de la Shoah qui nous a récemment quittée, étaient présents 
cette année. Leur présence était un hommage auquel nous nous 
associons afi n d’honorer le parcours de Mme Fayon qui s’impliqua 
durant tant d’années pour transmettre son vécu.

Un voyage préparé et encadré
Principalement destiné aux enseignants de Suisse romande, le voyage 
de la CICAD à Auschwitz-Birkenau accueillait pour la troisième 
année consécutive près de 80 élèves venant de l’Ecole Internationale 
de Genève et de l’Ecole Moser, de Genève et de Nyon.

Les élèves ont pu être préparés en amont et ont eu l’opportunité 
de bénéfi cier du récit de Mme Noëlla Rouget, résistante française 
déportée à Ravensbrück en juin 1944 à l’âge de 14 ans et de 
M. Laszlo Somogyi, déporté dans deux camps de travail en Autriche, 
à l’âge de 14 ans également.

Johanne Gurfi nkiel, Eric Ackermann, Abbé Pierre Jacquet, 
Pasteur Albert-luc de Haller
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Cérémonie de recueillement

Comme chaque année, une cérémonie de recueillement a clos 
la première partie de la journée. La CICAD avait invité trois 
représentants religieux afi n qu’ils apportent à ce moment 
de recueillement une nécessaire dimension spirituelle. Il 
s’agissait de M. l’Abbé Pierre Jacquet, recteur de la basilique 
Notre-Dame à Genève, M. le Pasteur Albert-Luc de Haller, 
modérateur de la Compagnie des pasteurs et des diacres 
de l’Eglise protestante de Genève et M. Eric Ackermann, 
Ministre offi ciant de la synagogue Beit Yaakov de Genève. 
Leurs allocutions sont venues, avec émotion, briser le silence 
qui régnait au sein du groupe.

A l’issue de la cérémonie, les participants se sont ensuite 
rendus à Auschwitz I. Camp principal du complexe d’Auschwitz-
Birkenau, il abrite aujourd’hui le Musée d’Auschwitz. L’entrée 
s’est faite par le portail qui comporte l’inscription tristement 
célèbre « Arbeit macht frei » (Le travail rend libre). Bien que 
l’inscription — volée en décembre 2009 sur commande d’un 
néo-nazi suédois — ait été retrouvée, c’est aujourd’hui une 
copie qui se trouve à l’entrée du camp, l’originale étant en 
cours de restauration et préservée en lieux sûrs. Les différents 
blocks du camp ont quant à eux été réaménagés en salles 
de musée. Le système concentrationnaire nazi, effroyable 
de méticulosité et de précision, est expliqué en détail par 
les guides. Dans certaines salles, cependant, nul besoin de 
commentaire : ce que les visiteurs ont sous les yeux suffi t à 
prendre la mesure des crimes qui ont été commis ici.

« Ni les lectures, ni les documentaires, 
ni les témoignages seuls ne peuvent 

nous donner la même idée de 
cette dimension extraordinaire de 

l’horreur.» 
Nathalie G., enseignante.

« J’ai enfi n pu voir les faits à travers 
mes propres yeux et non pas à 

travers un fi lm ou un livre. Si on ne 
connait pas son passé, l’histoire est 

condamnée à se répéter. » 
Jérémy G., élève

Au fur et à mesure, les émotions des participants se mélan-
gent : colère, tristesse, incompréhension,… plus la journée 
avance, plus il devient diffi cile de faire le tri entre tous ces 
sentiments.

Sur la route qui conduit à l’aéroport, la fatigue émotionnelle 
et physique est perceptible. Il faudra du temps pour digérer 
l’« indicible ». Chacun des sens a été mis à l’épreuve dans 
cette expérience. 

Pasteur Albert-Luc de 
Haller, modérateur de la 
compagnie des pasteurs 
et des diacres de l’église 

protestante de Genève

Abbé Pierre Jacquet, 
recteur de la basilique 
Notre-dame à Genève
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Des affi ches antisémites ont 
été placardées à Genève. Elles 
reproduisaient la couverture d’un 
livre intitulé «La mafi a juive - les 
grands prédateurs internationaux» 
d’Hervé Ryssen.

AFFICHES ANTISÉMITES 
PLACARDÉES 
AU CŒUR DE GENÈVE

LES FAITS

Suivant une campagne d’affi chage à 
Paris en novembre 2010, Hervé Ryssen 
décidait d’étendre la campagne en 
placardant les immeubles de la rue 
de carouge d’affi ches représentant 
la couverture de son livre intitulé 
«La mafi a juive - les grands prédateurs 
internationaux» Ce dernier développe 
sans complexe dans son « œuvre » 
les diverses théories antisémites sur 
l’existence d’un complot juif mondial. 
Malheureusement, l’antisémitisme ne 
connait pas de frontière.

Intervention de la CICAD : 
lettre à la ville de Genève et 
dépôt de plainte

La CICAD a évidemment été choquée par cet 
incident d’un nouveau genre et a déployé les 
moyens nécessaires pour obtenir que ces affi ches 

soient arrachées par les services de la ville. Ce qui a 
été rapidement fait, Pierre Maudet, en charge de 
l’Environnement urbain et de la Sécurité, ayant 
dépêché son unité «gestion des incivilités» à cette fi n. 
La CICAD a également obtenu de la ville l’assurance de 
sa vigilance à l’égard de tout nouvel incident raciste.

Enfi n, devant la gravité des faits, la CICAD a déposé 
une plainte pénale vendredi 24 décembre 2010 auprès 
du Procureur général de Genève.

Le Ministère public a rendu une Ordonnance de non-entrée 
en matière en date du 26 mai 2011. Dès lors qu’il s’avérait 
impossible d’identifi er le ou les auteurs, l’Autorité pénale a 
décidé de ne pas entrer en matière sur les faits visés par la 
dénonciation de la CICAD

Tribune de Genève 
22 décembre 2010

Le Courrier 
22 décembre 2010

Rapport CICAD.indd   40-41 7/06/11   12:51:06



42

Cette nouvelle situation confi rme, si 
besoin en était, la persistance, et plus 
inquiétant, l’activisme des réseaux 
antisémites d’extrême droite en 
Suisse. La CICAD tient à assurer ses 
membres et tous ceux qui partagent 
ses valeurs qu’elle agira avec la 
détermination nécessaire pour stopper 
ces agissements.

GHI 22-23 décembre 2010
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Intervention de la CICAD
Devant ce phénomène inquiétant, la CICAD 
a alerté le Procureur général genevois Daniel 
Zappelli et la Conseillère d’Etat genevoise 
Isabel Rochat. Cette dernière a averti la CICAD 
avoir mené une enquête de voisinage et des 
recherches auprès des milieux concernés. 
Malheureusement, ces investigations n’ont 
pas abouti.

LES FAITS

Plusieurs habitants de Genève 
ont reçu dans leur boîte aux 
lettres deux tracts antisémites : 
« Parents, protégez vos enfants des 
satyres juifs » et signé la « Ligue 
Internationale contre l’Indignité 
Humaine et l’Antigoyisme » ainsi 
que le tract « Non à la religion de 
l’Holocauste ».
Il ne s’agissait vraisemblablement 
pas d’envois ciblés mais d’une distri-
bution plus large, à l’ensemble 
des occupants d’immeubles de 
quartiers tels que Champel et 
Florissant. Ces tracts se résument en 
un condensé de propos antisémites 
et mensongers qui ne visent qu’à 
alimenter les vieilles théories d’un 
complot juif mondial.

TRACTS ANTISÉMITES

Tout au long de l’année 2010, plusieurs 
habitants de Genève ont reçu dans leur boîte 
aux lettres des tracts antisémites

Devant ce phénomène inquiétant, la CICAD 
a alerté le Procureur général genevois Daniel 
Zappelli et la Conseillère d’Etat genevoise 
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La Fédération suisse des communautés israélites (FSCI) 

est heureuse de soutenir et de collaborer 

au travail important que la CICAD accomplit 

en Suisse romande dans la prévention et la lutte 

contre l’antisémitisme et la diffamation.  

  

Pour plus de renseignements 

veuillez consulter notre nouveau site internet  

www.swissjews.ch
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